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Ai-je intérêt à faire un plan d'apurement?

Par hourticq michel, le 02/12/2016 à 11:04

Bonjour,
Je touche l'allocation logement(460€) de ma locataire qui elle n'a jamais payé sa part (160€);
j'ai signalé à la CAF après 3 mois d'impayés; un mois et demi après, j'ai reçu, comme ma
locataire, l'imprimé du plan d'apurement. Comme je vois qu'elle continue à ne pas payer sa
part de loyer, ai-je intérêt à faire un plan d'apurement, sachant que s'il n'est pas respecté c'est
moi qui vais perdre les 460€ que me donne la CAF. Y a t'il aussi pour elle un risque de
sanction, sur ses allocations familiales, mère isolée, RSA? qui l'inciterait à respecter ce plan?
Merci pour votre réponse
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